COMITE DU JUMELAGE DE TOUQUES ST ANDREASBERG




BULLETIN D’INSCRIPTION

Réservé aux Particuliers
« Le comité de Jumelage de Touquess se réserve le droit d’annuler la demande d’emplacement jusqu’au jour de la manifestation, si le bulletin d’inscription ne correspond pas aux critères d’un particulier. »
   o0o   
VIDE-GRENIERS
 SAMEDI 18 et Dimanche 19 Avril 2026 
PIECES A FOURNIR
   o0o   
1. Bulletin d’inscription avec au verso l’attestation sur l’honneur signée.

2. Nombre de tables    ( maximum 2  tables )
3. Chèque à l’ordre du Comite de Jumelage de Touques
4. Copie de la pièce d’identité recto-verso

« Toute inscription incomplète ne sera pas prise en compte »
Nom : ………………………………..
Prénom : ………………………….

Adresse : N° : …….
Rue : ……………………………..................................

…………………………………………………………………………………….

Code Postal : …………………………
Ville :……………………………

Pièce d’identité : Carte d’identité* ou Permis de conduire* ou Passeport*
*rayer les mentions inutiles.
Photocopie OBLIGATOIRE
n° de téléphone :  OBLIGATOIRE :

N° de la pièce d’identité : ……………………………………………………….

Délivrée par la préfecture de …………………… le …………………………..

Adresse Mail :

Je réserve : (ex : 2 tables à 25€ la table)= 50 € x 2 jours = 100 €

Règlement par chèque (A l’ordre du Comité de Jumelage)
: ………. X 25€ x 2 jours   = ………….€.

(Et/ou)

Règlement en espèces



…….
x 25€ x 2 jours =  ……….€

Le …………………………. 2026


Signature :

ATTESTATION SUR L’HONNEUR A SIGNER :

· Je déclare : ………………………………………………………………..

· Avoir pris connaissance du règlement intérieur du vide-greniers et en accepter les termes.

· Avoir pris connaissance de l’interdiction qui est faite aux particuliers de participer en tant qu’exposant à plus de deux ventes au déballage par année civile.
· Participer au vide-greniers du Samedi 18 et Dimanche 19 avril 2026 à Deauville en qualité de particulier et ne servir de prête-nom à aucun commerçant.

· Accepter que le non-respect des conditions du règlement intérieur de ce vide-greniers entraîne mon exclusion de la manifestation et je serai passible de poursuites.

          Remballage autorise seulement à partir de 18h,

Le …………………………. 2026



                                                                                   Signature
envoyer incription :
Mme GALLET Monique 

Résidence l'Orée de Deauville

82, avenue Michel D' Ornano

14800 ST ARNOULT

Tel 02 31 88 35 11

rmgallet@orange.fr
